
PROVINCE DE QUÉBEC 

 

MUNICIPALITÉ DE 

SAINT-BLAISE-SUR-RICHELIEU 

 

Séance extraordinaire du conseil municipal de Saint-Blaise-sur-Richelieu tenue 

mardi, le 22 août 2023, à 19 h 00, au lieu ordinaire des assemblées. 

 

Sont présents: 

 

Madame la conseillère Laurence Hamel 

 Jade Choinière-Pinard 

 

Messieurs les conseillers : Éric Lachance 

 Alain Gaucher 

 Bruno Paquette 

 

Est absent (absence non motivée) 

 

Monsieur le conseiller   Alexandre Desrochers 

 

formant quorum sous la présidence du maire Sylvain Raymond. 

 

La greffière-trésorière et directrice générale, madame Audrée Pelchat, est 

également présente. 

 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 

350-08-23 

 

Il est proposé par madame Laurence Hamel, appuyée monsieur Éric Lachance 

et résolu unanimement par les conseillers présents que l’ordre du jour soit 

adopté. 

 

Adoptée 

 

 

2. Dépôt des résultats de la tenue de registre pour les règlements 536-23 et 

537-23 

 

La greffière-trésorière, madame Audrée Pelchat, dépose les résultats de la 

tenue de registre pour les règlements 536-23 et 537-23.  Il n’y a eu aucune 

signature. 

 

 

3. Adoption du règlement 544-23, modifiant le règlement 505-20 

concernant la garde des animaux 

 

351-08-23 

 

ATTENDU QU’ un avis de motion a été déposé le 15 août 

2023 

 

ATTENDU QUE  le règlement a été déposé et lu le 15 août 

2023 

 

Il est proposé par monsieur Bruno Paquette, appuyé par madame Jade 

Choinière-Pinard et approuvé à l’unanimité des conseillers présents 



d’adopter le règlement 544-23, modifiant le règlement 505-20 

concernant la garde des animaux soit adopté avec dispense de lecture. 

 

Adoptée 

 

 

4. Période de questions  

 

Quelques questions sont posées sur les sujets à l’ordre du jour. 

 

 

5. Levée de la séance 

 

352-08-23 

 

Les points à l’ordre du jour étant épuisés, il est proposé par monsieur Éric 

Lachance, appuyé par monsieur Bruno Paquette et résolu unanimement par les 

conseillers présents que la séance soit levée. 

 

Adoptée 

 

Il est 19h14 

 

 

_________________ ____________________ 

AUDRÉE PELCHAT SYLVAIN RAYMOND,  

Greffière-trésorière et Maire  

Directrice générale   

 

Je, Sylvain Raymond, atteste que la signature du présent procès-verbal 

équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens 

de l'article 142 (2) du Code municipal. 


